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A  gauche sur votre écran, une ville
du Midwest sous couvre-feu, où
les forces fédérales viennent

d’être dépêchées pour rétablir l’ordre,
après des nuits de chaos et de violence
qui ont fait deux morts par balles et plu-
sieurs blessés graves. Au même moment
à droite sur l’écran, une convention répu-
blicaine qui déroule sagement le pro-
gramme virtuel de sa troisième soirée 
tout à la gloire de Donald Trump, 
présenté à la fois comme le président de 
la loi et l’ordre et comme un homme aux
qualités humaines personnelles trop
souvent ignorées.

C’est à nouveau ce contraste surréaliste
qui a été offert, mercredi soir 26 août, 
aux électeurs américains. A Kenosha,
dans le Wisconsin, la police a fini par in-
terpeller chez lui un jeune homme blanc 
de 17 ans que le pays entier avait vu la 
veille, sur les réseaux sociaux, parader,
une arme automatique à la main, au 

cours d’affrontements entre militants
pour la justice raciale et suprémacistes 
blancs lourdement armés. On a vu l’ado-
lescent trébucher et, en tombant, tirer 
plusieurs balles, puis s’éloigner en pas-
sant au milieu des forces de l’ordre sans 
être inquiété, malgré les victimes à terre.

Ces images sont d’autant plus fortes
qu’elles offrent un autre contraste, avec 
les circonstances dans lesquelles Jacob 
Blake, habitant noir de Kenosha âgé de
29 ans, avait été grièvement blessé de 
sept balles dans le dos, tirées trois jours
plus tôt par un policier blanc, sous les
yeux de ses enfants.

Plus profondes que jamais, les divi-
sions de la société américaine sont ainsi 
régulièrement ravivées par les images 
virales de ces drames à répétition. La
mort de George Floyd, asphyxié par un 
policier blanc lors de son arrestation il y a
trois mois, a déclenché un vaste mouve-
ment de protestation contre le racisme et

les violences policières qui se trouve re-
lancé aujourd’hui et s’étend aux grandes 
compétitions sportives, notamment 
celles de la ligue de basket NBA.

L’équipe du président Trump, candidat
à un second mandat le 3 novembre, n’a
voulu voir cependant qu’une seule 
version de ce malaise américain : celle
des violations de l’ordre public. « La vio-
lence doit cesser », a ordonné le vice-pré-
sident, Mike Pence. Par « violence », il 
n’entend que « les émeutes, les pillages » 
et « les démolitions de statues ». Pas un
mot n’a été prononcé sur les victimes 
des forces de police, de l’extrême droite 
ouvertement raciste et du surarmement 
de ses militants.

Paradoxalement, cette nouvelle érup-
tion de violence a offert une diversion
bienvenue aux organisateurs de la cam-
pagne Trump, alors que le nombre de 
morts victimes du Covid-19 approche 
180 000. La gestion désastreuse de la

pandémie et ses graves conséquences
économiques ont rendu le président vul-
nérable, face à son adversaire démocrate,
Joe Biden. Revenir sur le terrain de la loi 
et de l’ordre, thème traditionnel des ré-
publicains, accorde à la Maison Blanche 
un répit salutaire dans cette catastrophe.

Mais Donald Trump ne peut pas jouer
sur tous les tableaux. Il ne peut pas à la
fois vouloir adoucir son image de prési-
dent intraitable, tenter de séduire l’élec-
torat féminin en mettant en avant, 
comme il l’a fait mercredi soir, des oratri-
ces vantant son sens de l’empathie avec
force anecdotes personnelles, ou essayer 
de regagner les grâces de l’électorat noir 
par l’intervention de quelques rares 
représentants de cette communauté, et
passer sous silence la réalité qui se dé-
roule chaque soir sous les yeux des 
Américains. Même virtuellement, le 
mythe de la grandeur retrouvée est de 
plus en plus difficile à défendre. p
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Les deux systèmes subissent un « tournant 
gestionnaire » à marche forcée, au mépris de

la déontologie et de la qualité du service rendu, 
s’inquiètent le psychiatre et la magistrate

L
a crise sanitaire déclenchée par
l’apparition du Covid-19 a mis en
lumière, en France, les fragilités
du système de santé, fragilités
que nombre de personnalités
politiques s’accordent mainte-

nant à voir comme le regrettable résultat 
des politiques néolibérales mises en 
œuvre depuis plusieurs décennies. La 
justice a subi le même tournant gestion-
naire. Cette mutation, censée pallier les
effets de sa pauvreté endémique face à
l’augmentation des contentieux, atteint 
en réalité l’institution dans le cœur de ses 
missions, avec les mêmes risques de 
détérioration de la qualité du travail et de 
la santé des professionnels. Il apparaît 
donc pertinent de tirer les enseignements
de la crise de l’hôpital public, pour réflé-
chir aux moyens de sauver l’institution
judiciaire des logiques qui ne cessent de 
l’affaiblir, elle aussi, menaçant l’équilibre 
des pouvoirs et, par là, la démocratie.

Les transformations qui ont affecté
l’institution hospitalière et, plus géné-
ralement, le système de santé en France 
sont caractérisées par la volonté de maî-
triser l’évolution des dépenses par un 
accroissement du contrôle du travail.
L’application des principes de la « nou-
velle gestion publique » [le new public ma-
nagement, développé au plan internatio-
nal à partir des années 1980] vise un ac-
croissement de la productivité qui passe 
par l’industrialisation des soins. Celle-ci 
tend à fonder la pratique professionnelle 
sur le respect de normes standardisées et 
quantifiées, retirant au professionnel la 
possibilité de décider lui-même ce qu’est 
la « bonne pratique », et sanctionnant les 
pratiques déviantes. L’industrialisation 
des soins engendre des effets pervers. De 
nombreuses études ont montré la ten-
dance à sélectionner les patients et les tâ-
ches « rentables ». Les groupes homogè-
nes de malades (GHM) correspondant à 
des groupes homogènes de tarifs (GHT) 
entraînent la formation de stratégies pour
se spécialiser dans le soin des patients qui 
garantissent le meilleur financement.

Les recherches menées sur les modes
de financement comparables, aux Etats-
Unis, ont montré que les établissements 
se sont massivement restructurés, en 

fermant les services d’urgence peu renta-
bles. Au Royaume-Uni ont été constatées 
certaines dérives au sein du National
Health Service pour satisfaire aux objec-
tifs fixés. Par exemple est apparue une
pratique consistant à retirer les roues des 
brancards pour pouvoir les faire passer
pour des lits. Cela permet d’agir sur un 
des « indicateurs de suivi » de la qualité, 
en diminuant les heures passées par les 
malades dans « l’attente d’un lit »…

Vers une perte du sens du travail
Tous ces dispositifs de contrôle du travail 
ont pour objectif de réduire la masse sala-
riale des soignants. Mais, pour mettre en 
œuvre ces dispositifs, il faut constam-
ment créer des postes administratifs 
consacrés à la seule optimisation du co-
dage (des actes et des soins). Par ailleurs, 
le temps passé à l’encodage des données 
entre bientôt en concurrence avec le
temps consacré aux soins, ce qui entraîne
inéluctablement une dégradation de
ceux-là et une perte du sens du travail.

L’organisation judiciaire n’a pas la
même histoire que le système de santé 
français, et les deux secteurs ne sont pas 
en tout point comparables. La justice n’est
pas seulement un service public, mais
une autorité à laquelle la Constitution at-
tribue le rôle de gardienne de la liberté in-
dividuelle, et dont l’indépendance doit 
être garantie au regard du principe de sé-
paration des pouvoirs. Néanmoins, et 
alors même que cette place aurait dû lui 
garantir un traitement particulier, les 
dogmes erronés de la « nouvelle gestion 
publique » s’y sont déployés sans débat 
démocratique. Si les juridictions sont en-
core dirigées par des gens de métier, et
non par des administratifs, ces profes-
sionnels ont été, au fur et à mesure des ré-
formes – la révision générale des politi-
ques publiques (RGPP) et la loi organique 
relative aux lois de finances (LOLF) –, de 
plus en plus absorbés par des tâches de 
gestion exclusivement orientées vers l’in-
dustrialisation et le contrôle de la « pro-
duction judiciaire », dans une approche 
de l’activité par la seule mesure chiffrée 
des flux, des stocks et des délais.

Pour obtenir que des postes soient créés,
ou simplement pourvus, la hiérarchie

judiciaire se soumet à l’exercice compta-
ble et au langage codé du « dialogue de 
gestion », devenu « dialogue de perfor-
mance », qui met en compétition les juri-
dictions sur la base de mesures de quanti-
tés. Pour faire face aux exigences de ce 
« reporting » ont même été créés récem-
ment des postes de chef de cabinet, pré-
vus pour des attachés d’administration, 
bien formés aux outils statistiques, mais 
ignorants de l’activité juridictionnelle. En 
ce qui concerne l’administration centrale, 
l’expansion du secrétariat général du mi-
nistère de la justice au détriment des di-
rections procède de la même logique. Les 
plates-formes interrégionales qui en dé-
pendent sont maintenant dirigées par des
administrateurs civils.

Le même souci exclusif de « rationalisa-
tion » a présidé aux nombreuses réformes
de procédure qui ont, depuis trente ans, 
favorisé le juge unique au détriment de 
la collégialité, multiplié les procédures 
expéditives et introduit des délais cou-
perets sanctionnant les pratiques non 
standardisées. Comme si tous les plai-
deurs pouvaient s’organiser dans le 
même tempo et tous les litiges répondre 
au même format, sans plus aucun recours
au « cousu main ». Ces outils, qui ont favo-
risé la mise en concurrence des profes-
sionnels, ont également conduit à une dé-
saffection pour les contentieux les plus 
complexes et les plus difficiles, et même à 
une stigmatisation de l’excellence, facile-
ment disqualifiée en « perfectionnisme » 
inutile ou en « résistance au change-
ment ». Peu à peu, sous la pression ges-
tionnaire, abusivement présentée comme
correspondant à « la demande du justicia-
ble », dont il est tenu pour évident qu’il 
préfère un jugement vite rendu à l’exa-
men contradictoirement approfondi de 
son litige, le temps et l’effort consacrés à 
l’analyse des dossiers, au débat judiciaire, 
au délibéré et à la motivation des déci-
sions se sont considérablement réduits.

Mais le primum movens de cette évolu-
tion n’est pas la pression sur la cadence et 
la productivité. C’est en amont qu’il se si-
tue : dans la standardisation. Or, le soin 
n’est pas une activité industrielle. C’est 
une activité de service, dont la qualité 
tient d’abord et avant tout au fait qu’il 
s’agit d’une relation entre le prestataire (le
soignant) et le bénéficiaire (le malade). 
C’est pourquoi, pour la caractériser, le 
terme le plus approprié serait « relation de
service ». Dans ce cadre, la qualité du soin 
dépend de la coopération entre le presta-
taire et le bénéficiaire, pour déterminer 
l’objectif, la forme et les moyens du soin.
Selon le niveau d’adhésion du malade à 
un traitement, selon la capacité du méde-
cin à lui en expliquer la rationalité et à lui 
transmettre les gestes pratiques qui en 
découlent, et selon la qualité d’écoute et 
de confiance de la relation, la coopération
entre le malade et le médecin aboutit à 
des résultats très contrastés.

La qualité est donc le résultat d’un com-
promis forgé conjointement par le ma-
lade et le médecin. Et ce compromis est 
évolutif. Il peut monter en qualité à me-
sure de l’accroissement des habiletés que 
le malade acquiert avec le temps et l’expé-
rience. Il n’y a aucune raison de traiter 
tous les malades de manière identique. La 
standardisation du soin est une aberra-
tion non seulement pratique, mais théori-
que et scientifique. Le soin n’est pas une 
marchandise. La production du soin n’est 
pas industrielle, mais servicielle ou rela-
tionnelle. Sa qualité repose sur son ajuste-
ment, au cas par cas, à chaque bénéficiaire
en particulier. La standardisation du soin 
est donc un coup de force contre les règles

de métier et contre la déontologie. Et la 
violation des règles de métier conduit iné-
luctablement à la dégradation de la qua-
lité du soin. La déshumanisation du soin, 
conséquence directe de son industrialisa-
tion, confine bientôt à la brutalité à l’égard
des malades, voire à la maltraitance.

Au-delà de la perte du sens du travail – le-
quel se situe précisément dans la démar-
che de recherche du meilleur compromis 
entre les critères d’efficacité et de justice –, 
la standardisation génère des sentiments 
de souffrance chez les soignants. En parti-
culier lorsqu’elles ou ils se voient con-
traints d’apporter leur concours à des pra-
tiques que leur sens moral réprouve : c’est 
ce que l’on désigne sous le nom de « souf-
france éthique ». Et l’on peut montrer que 
cette dernière est en cause de façon ma-
jeure dans les arrêts de travail, dans les pa-
thologies mentales du travail et dans l’aug-
mentation des tentatives de suicide et des 
suicides des soignants à l’hôpital.

Un déni d’humanité pour le justiciable
Si le travail de justice diffère sur bien des 
points du travail de soin, il s’inscrit tout 
comme lui dans une relation de service 
dans laquelle la coopération entre justi-
ciable, avocat, greffier et juge est essen-
tielle à la qualité de la décision rendue.
Cette coopération se noue dans le temps 
du débat judiciaire. Elle ne saurait prospé-
rer dans un univers où les professionnels 
sont implicitement, voire explicitement, 
encouragés à considérer comme du 
temps perdu les temps de préparation et 
de tenue d’audience, d’élaboration et d’in-
dividualisation de la décision, de cons-
truction rigoureuse de l’argumentation. 
Quant aux démarches de barémisation de
la justice (et leur évolution vers l’obliga-
tion de motiver l’écart au barème), ou de 
justice prédictive à base d’exploitation
statistique des big data judiciaires, elles 
sont mises en avant à la hâte sous le  cou-
vert de la modernisation et du progrès hi-
gh-tech. Pourtant, ces démarches, en dé-
possédant le juge de son pouvoir d’appré-
ciation et d’interprétation, dénient au 
justiciable la singularité de son litige, sa
subjectivité et, pour finir, son humanité.

Les mesures prises dans le cadre de
l’état d’urgence sanitaire pour adapter les 
procédures civiles et les procédures péna-
les, en taillant d’importantes exceptions 
aux principes fondamentaux du procès 
(publicité, oralité des débats, respect du 
principe de la contradiction), jusque dans 
le domaine particulièrement crucial de la 
détention provisoire, ont aggravé le mou-
vement d’industrialisation de la justice,
engagé depuis trente ans et récemment
renforcé par la loi de programmation 
pour la justice de 2019. Le risque est grand
de voir consacrer une justice sans les jus-
ticiables, rendue par des juges confinés
dans un travail modélisé sous contrainte 
de temps, et à qui l’on enjoint de ne pas 
penser, non seulement pour mieux obéir,
mais également pour ne pas tomber ma-
lades en regardant en face les injustices
qu’ils cautionnent ou commettent. p
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